
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT 

EURE-ET-LOIR NUMERIQUE 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITES 2015 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Rapport d’activités 2015 p 1 

 

 

1. Présentation d’Eure-et-Loir Numérique .......................................................................................... 2 

1.1. Objet ........................................................................................................................................ 2 

1.2. Les membres du syndicat ........................................................................................................ 2 

1.3. Les élus .................................................................................................................................... 3 

1.4. La vie institutionnelle du syndicat ........................................................................................... 4 

2. Le projet d’aménagement Très Haut Débit de l’Eure-et-Loir .......................................................... 5 

2.1. Un projet ambitieux qui bénéficie à tout le territoire départemental.................................... 5 

2.2. L’amélioration du réseau ADSL ............................................................................................... 7 

2.3. la fibre optique à l’abonné (FttH) ............................................................................................ 7 

2.4. La collecte et les raccordements entreprises (FttO) ............................................................... 8 

2.5. La boucle locale radio .............................................................................................................. 8 

2.6. L’internet par satellite ............................................................................................................. 8 

3. Le financement de l’aménagement Très Haut Débit de l’Eure-et-Loir ........................................... 9 

3.1. Le financement du Conseil départemental d’Eure-et-Loir ...................................................... 9 

3.2. Le financement de l’État dans le cadre du Plan France Très Haut Débit ................................ 9 

3.3. Le financement du Conseil régional du Centre-Val de Loire ................................................... 9 

3.4. Le financement des communautés de communes et d’agglomération .................................. 9 

3.5. Le financement de l’Union Européenne .................................................................................. 9 

4. L’avancée du déploiement du Très Haut Débit en 2015 ............................................................... 10 

4.1. Les opérations de montée en débit FttN .............................................................................. 10 

4.2. L’opticalisation des NRA ........................................................................................................ 11 

4.3. La fibre optique à l’abonné ................................................................................................... 11 

4.4. La collecte .............................................................................................................................. 12 

4.5. Le satellite ............................................................................................................................. 12 

5. Les autres actions d’Eure-et-Loir Numérique................................................................................ 13 

5.1. Eure&Link .............................................................................................................................. 13 

5.2. La participation à des manifestations et l’information des acteurs locaux .......................... 14 

5.3. Les supports de communication ........................................................................................... 14 

6. Bilan financier de 2015 .................................................................................................................. 15 

6.1. Fonctionnement .................................................................................................................... 15 

6.2. Investissement ...................................................................................................................... 15 
 

  



 

 Rapport d’activités 2015 p 2 

1. Présentation d’Eure-et-Loir Numérique 

1.1. Objet 

De par ses statuts dont la dernière version a été approuvée par arrêté préfectoral du 29 mai 2015, le 

syndicat mixte ouvert Eure-et-Loir Numérique a pour objet, au sens de l’article L.1425-1 du code 

général des collectivités territoriales, la conception, la construction, l’exploitation et la 

commercialisation d’infrastructures, de réseaux et de services locaux de communications 

électroniques et activités connexes à l’attention de tous les euréliens. 

Il peut exercer également, à la condition que l’organe délibérant de l’un de ses membres le sollicite, 

la compétence en matière d’élaboration et d’actualisation du schéma directeur territorial 

d’aménagement numérique prévue à l’article L.1425-2 du code général des collectivités territoriales. 

1.2. Les membres du syndicat 

Les membres du syndicat mixte ouvert Eure-et-Loir Numérique sont en 2015 : 

- le Conseil départemental d’Eure-et-Loir, 

- le Conseil régional du Centre-Val de Loire, 

- la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 

- La Communauté de communes du Bonnevalais, 

- La Communauté de communes de la Beauce Alnéloise, 

- La Communauté de communes de la Beauce de Janville, 

- La Communauté de communes de la Beauce d’Orgères, 

- La Communauté de communes de la Beauce Vovéenne, 

- La Communauté de communes du Dunois, 

- La Communauté de communes de l’Orée du Perche, 

- La Communauté de communes du Pays de Combray, 

- La Communauté de communes du Pays Courvillois, 

- La Communauté de communes du Pays Houdanais, 

- La Communauté de communes du Perche, 

- La Communauté de communes du Perche Gouët, 

- La Communauté de communes du Perche Senonchois, 

- La Communauté de communes du Perche Thironnais, 

- La Communauté de communes des Plaines et Vallées Dunoises, 

- La Communauté de communes des Portes du Perche, 

- La Communauté de communes des Quatre Vallées, 

- La Communauté de communes des Terrasses et Vallées de Maintenon, 

- La Communauté de communes des Trois Rivières, 

- La Communauté de communes du Val Drouette, 

- La Communauté de communes du Val de Voise 
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Les membres associés du syndicat sont : 

- la Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir 

- la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Eure-et-Loir 

- la Chambre des Métiers et de l’Artisanat d’Eure-et-Loir 

- le Syndicat Départemental d’Énergies d’Eure-et-Loir 

- l’Association des Maires et Présidents d’EPCI d’Eure-et-Loir 

 

1.3. Les élus 

Le conseil syndical est composé en 2015 de 57 membres titulaires et autant de suppléants : 

- 10 délégués représentants le Conseil départemental d’Eure-et-Loir 

- 5 délégués représentants le Conseil régional du Centre-Val de Loir 

- 42 délégués représentants les EPCI 
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Suite au renouvellement des instances du syndicat lors du Conseil syndical du 5 mai 2015, les 

membres du Bureau sont : 

- Jacques LEMARE, Président, délégué du Département 

- Albéric de MONTGOLFIER, Vice-président, délégué du Département 

- Yann BOURSEGUIN, Vice-président, délégué de la Région 

- Jean-Paul DUPONT, Vice-président, délégué des EPCI 

- Luc LAMIRAULT, délégué du Département 

- Stéphane LEMOINE, délégué du Département 

- Rémi MARTIAL, délégué du Département 

- Mireille ELOY, déléguée de la Région 

- Jean-Louis BAUDRON, délégué des EPCI 

- Michel LAIDOUN, délégué des EPCI 

- Françoise RAMOND, déléguée des EPCI 

- Patrick RIEHL, délégué des EPCI 

1.4. La vie institutionnelle du syndicat 

En 2015, le Conseil syndical s’est réuni à 3 reprises le 5 mai, le 3 novembre et le 16 décembre. 

Le Bureau s’est réuni le 17 février, le 5 mai, le 15 septembre, le 3 novembre et le 16 décembre. 
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2. Le projet d’aménagement Très Haut Débit de l’Eure-et-Loir 

2.1. Un projet ambitieux qui bénéficie à tout le territoire départemental 

a Objectifs à fin 2020 :  

- 73 % de Fibre à l’Abonné (FttH) déployée d’ici à 2022 (y compris l’initiative privée) 

- 8 % de Montée en Débit ADSL déployée sur les 23 % de foyers disposant d’ADSL 

- 4 % de locaux couverts par les technologies complémentaires Boucle Locale Radio et 

Satellite. 

b Un programme de 135 M€ sur 2013-2020  

- Desserte FttH (93,6 M€) -> Fibre à l’abonné  

• Plus de 90 000 locaux couverts 

• 240 zones PM desservies 

- Desserte FttN (20,2 M€) -> Montée en débit ADSL  

• Plus de 15 600 lignes traitées, 

• 114 sites PRM desservis en fibre optique, 

- FttO (5,83 M€) -> Fibre optique pour les entreprises 

- BLR (0,50 M€) -> Boucle Locale Radio 

• 3 nouveaux points hauts BLR installés sur 3 EPCI 

• Modernisation des 60 stations de base existantes 

- L’opticalisation des 16 NRA-ZO (3,36 M€) 

• Plus de 2 400 lignes téléphoniques améliorées 

- L’internet par satellite pour les abonnés les plus isolés 

• 1000 foyers éligibles à la subvention du kit satellite 

- La collecte départementale (10,5 M€) 
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2.2. L’amélioration du réseau ADSL 

L’ADSL permet d’accéder à internet Haut Débit par la ligne téléphonique reliant le domicile ou 

l’entreprise au central téléphonique (NRA). Les débits peuvent aller jusqu’à 20 Mbits/s, voir 

80 Mbit/s dans certaines conditions (VDSL) et l’offre triple-play est disponible, sous réserve de la 

présence d’un opérateur dans le central possédant des équipements proposant ce type d’offre.  

a Les montées en débit (FttN) 

Une montée en débit consiste à créer une collecte fibre optique depuis un nœud de raccordement 

abonnés (NRA) du réseau téléphonique jusqu’à une nouvelle armoire dans laquelle sont raccordées 

les lignes téléphoniques existantes. Cela permet de réduire la longueur des lignes téléphoniques en 

cuivre et d’augmenter considérablement les débits Internet des abonnés raccordés à la nouvelle 

armoire. 

La technologie VDSL, qui est présente systématiquement dans les opérations de montée en débit, 

permet d’atteindre des débits de 30 Mbits/s et plus pour les lignes d’une longueur inférieure à 1 

kilomètre depuis la nouvelle armoire de montée en débit. 

114 opérations de montée en débit sont programmées sur le département d’Eure-et-Loir d’ici fin 

2016, devant bénéficier à 15 600 abonnés pour un investissement de près de 20 M€. 

b L’opticalisation des NRA 

Afin d’améliorer le débit Internet et la qualité de la connexion pour les abonnés raccordés aux 16 

NRA-ZO (nœud de raccordement abonnés – zone d’ombre) installés entre 2008 et 2010, Eure-et-Loir 

Numérique apporte une collecte optique jusqu’à ces NRA-ZO. 

Avec la collecte fibre optique, les opérateurs ont la possibilité d’équiper en VDSL le NRA-ZO. 

L’opticalisation des 16 NRA-ZO du département est prévue, devant bénéficier à 2 400 abonnés 

pour un coût de 3,36 M€. 

En 2015, un accord a été passé avec Orange pour qu’Eure-et-Loir Numérique réalise la collecte 

optique de 6 NRA d’Orange. À contrario, Orange prend en charge l’opticalisation d’un NRA-ZO. 

2.3. la fibre optique à l’abonné (FttH) 

La Fibre optique sera déployée d’ici fin 2020 sur 73 % du territoire eurélien, dont 39 % par l’initiative 

privée (ORANGE et CELIENO).  

La fibre optique à l’abonné (FttH) relie un point de concentration (nœud de raccordement optique - 

NRO) à chaque appartement, maison ou entreprise au moyen d’une fibre optique (les derniers 

mètres de fibre optique entre la rue et l’intérieur du logement ou de l’entreprise sont posés lorsque 

l’habitant souscrit à un abonnement fibre).  

Ses avantages :  

- des débits très élevés, voire illimités (100 Mbits/s au minimum),  
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- les débits sont similaires en réception et en émission, 

- la fibre couvre de nouveaux usages numériques (télétravail, télémédecine, domotique, …) et 

des usages simultanés (téléchargement d’un film à partir d’une offre légale et regarder la 

télévision en haute définition). 

90 000 locaux doivent être raccordables en fibre optique à l’abonné par Eure-et-Loir Numérique 

d’ici fin 2019, pour un investissement de près de 90 M€. Des évolutions sont attendues en 2016 

avec une réduction du périmètre aménagé sur fonds privés. 

2.4. La collecte et les raccordements entreprises (FttO) 

Afin de connecter l’ensemble du territoire et de permettre au plus grand nombre d’entreprises et 

d’équipements publics de bénéficier de la fibre optique, un réseau de collecte de 800 km doit être 

construite par Eure-et-Loir Numérique. 

Ce réseau de collecte maillera les principales villes du périmètre du syndicat et sera utile pour le 

déploiement du réseau FttH, permettra l’amélioration des débits sur le réseau ADSL et le 

raccordement des entreprises (FttO). Ce réseau est à la fois souterrain et aérien (pose sur les poteaux 

électriques notamment). 

Le réseau de collecte sera complété par le déploiement de la fibre optique dans une soixantaine 

zones d’activités (FttO) pour favoriser le développement économique du territoire. 

Les 800 km de collecte à réaliser représentent un investissement de près de 24 M€. 

2.5. La boucle locale radio 

La Boucle Locale Radio (BLR) désigne les infrastructures de télécommunications Haut Débit par des 

ondes hertziennes. Elle permet via des antennes installées sur des points hauts de diffuser un signal 

internet à des habitations équipées d’antennes spécifiques sur leurs toits. Les débits attendus sont 

de l’ordre de 12 Mbits/s, et sont relativement symétriques. Les points hauts sont reliés au réseau 

fibre optique lorsqu’ils desservent un grand nombre d’abonnés. 

60 points hauts BLR existants doivent être modernisés et 3 autres doivent être créés, pour un 

investissement d’environ 500 000 €. 

2.6. L’internet par satellite 

Pour les habitants et les entreprises les plus isolés, qui sont situés à un endroit où il n’est pas possible 

d’apporter dans un délai et/ou un coût acceptable une meilleure solution technologique, il est 

proposé de recourir à la solution du satellite. 

Le satellite permet de bénéficier de débits jusqu’à 20 Mbit/s, mais avec une quantité de données 

échangées limitée mensuellement. 

1000 foyers sont éligibles au financement par Eure-et-Loir Numérique de l’acquisition et de 

l’installation de l’antenne satellite, pour un investissement de 600 000 €. 
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3. Le financement de l’aménagement Très Haut Débit de l’Eure-et-Loir 

3.1. Le financement du Conseil départemental d’Eure-et-Loir 

Par la signature de la convention-cadre de financement du schéma départemental territorial 

d’aménagement numérique le 18 décembre 2013, le Conseil départemental d’Eure-et-Loir s’est 

engagé à apporter un financement de 40,5 M€ sur la période 2013-2023, soit 30% du programme 

d’investissement de 135 M€. 

3.2. Le financement de l’État dans le cadre du Plan France Très Haut Débit 

Suite au dépôt du dossier de demande de subvention Plan France Très Haut Débit « Phase 1 » déposé 

le 4 juin 2013, à la décision d’accord préalable de principe du Premier ministre rendue le 27 

septembre 2013 sur proposition du Comité d’engagement, et au dépôt du dossier de demande de 

subvention Plan France Très Haut Débit « Phase 2 » le 22 décembre 2014, le Comité d’engagement 

« subventions – avances remboursables » a décidé de proposer au Premier Ministre d’adopter une 

décision de financement pour un montant maximal de 30,23 M€ (plafond), assortie de conditions 

suspensives. 

Une décision définitive par le Premier Ministre est attendue pour début 2016, ce qui devrait 

permettre la signature de la convention de subvention en 2016. 

3.3. Le financement du Conseil régional du Centre-Val de Loire 

Le Conseil régional du Centre-Val de Loire s’est engagé à apporter un financement d’un montant de 

22,540 M€ sur la période 2013-2022 lors de la signature de la convention de financement du 29 avril 

2014. 

En 2015, La Région a proposé au Conseil départemental d’Eure-et-Loir, qui l’a accepté, d’augmenter 

la contribution du département dans le cadre de la convention Région/Département signée le 16 

avril 2015. La Région a ainsi proposé de revaloriser sa participation de 5 M€, pour un total de 

27,540 M€ sur la période 2013-2022. 

Cette revalorisation doit se concrétiser en 2016 par la signature d’un avenant à la convention de 

financement entre le Conseil régional du Centre-Val de Loire et le Syndicat. 

3.4. Le financement des communautés de communes et d’agglomération 

Les conventions-cadre pour la période 2013-2022 signées avec l’ensemble des communautés de 

communes et d’agglomération membres du syndicat mixte Eure-et-Loir Numérique portent sur 20% 

des investissements, soit un montant total de 27 M€. 

3.5. Le financement de l’Union Européenne 

L’Union Européenne apporte un financement de 355 181 € au titre du FEDER 2007-2013. 4,9 M€ au 

titre du FEDER 2014-2020 et 1,68 M€ au titre du FEADER 2014-2020 ont été sollicités en 2015. 
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4. L’avancée du déploiement du Très Haut Débit en 2015 

4.1. Les opérations de montée en débit FttN 

Conséquence des travaux engagés en 2014, 35 opérations de montée en débit sur le total de 114 

programmées ont été mises en service en 2015, pour un coût de 5,57 M€ HT.  

Ces 35 montées en débit ont bénéficié à 6 069 abonnés et sont situées sur les communes de : 

- Combres (Perche Thironnais) 

- Marville-Moutiers-Brûlé (x2) (Pays de Dreux) 

- Senantes (Quatre Vallées) 

- Néron (Quatre Vallées) 

- Baigneaux (Beauce d’Orgères) 

- Tillay-le-Peneux (Beauce d’Orgères) 

- Digny (Perche Senonchois) 

- Theuville (Beauce Vovéenne) 

- Beauvilliers (Beauce Vovéenne) 

- Bonneval (Bonnevalais) 

- Donnemain-Saint-Mammès  

(Plaines et Vallées Dunoises) 

- Yèvres (Perche Gouët) 

- Senonches (Perche Senonchois) 

- Montigny-le-Gannelon (Trois Rivières) 

- Sérazereux (Pays de Dreux) 

- Saint-Eliph (Portes du Perche) 

- Vaupillon (Portes du Perche) 

- Mézières-en-Drouais (x2) (Pays de Dreux) 

- Miermaigne (Perche) 

- Vichères (Perche) 

- Le Boullay-Thierry (Pays de Dreux) 

- Charpont (Pays de Dreux) 

- Romilly-sur-Aigre (Trois Rivières)  

- Unverre (Perche Gouët) 

- Flacey (Bonnevalais) 

- Marboué (x2) (Plaines et Vallées Dunoises) 

- Maillebois (Pays de Dreux) 

- Ormoy (Pays de Dreux) 

- Lumeau (Beauce d’Orgères) 

- Alluyes (Bonnevalais) 

- Saumeray (Bonnevalais) 

- Garancières-en-Drouais (Pays de Dreux) 

Les mises en service de ces montées en débit ont donné lieu à l’organisation d’autant 

d’inaugurations avec l’ensemble des cofinanceurs, ainsi que de réunions publiques pour informer les 

habitants des modalités pour bénéficier au mieux des améliorations de débit Internet. 

Inauguration de la montée en débit à Unverre le 17 juin 2015 
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4.2. L’opticalisation des NRA 

La collecte optique a été fournie à Orange pour 8 NRA-ZO en 2015.  

Il s’agit des NRA-ZO de : 

- La Puisaye 

- Favières 

- Thimert-Gâtelles 

- Tremblay-Theuvy 

- Sérazereux 

- Saint Sauveur-Marville 

- Senantes-Chenicourt 

- Trizay-Courtretot-St-Serge 

C’est ensuite Orange qui planifie et réalise le raccordement de la fibre optique dans le NRA-ZO. 

Pour les 7 NRA-ZO restant, ainsi que les 6 NRA issus d’un accord avec Orange, la collecte optique doit 

être fournie par Eure-et-Loir Numérique à Orange en 2016. 

4.3. La fibre optique à l’abonné 

En 2015, les 13 plaques FttH (zones arrières de point de mutualisation = ZAPM) sur le territoire de la 

Communauté de communes du Val Drouette ont été recettées. En incluant les immeubles dans 

lesquels la fibre optique est déployée au fur et à mesure des accords des propriétaires, cela 

représente à terme près de 6 600 prises fibre optique raccordables. Avec l’achèvement du nœud de 

raccordement optique (NRO) situé place Ramponeau à Épernon, l’ouverture commerciale est 

possible début 2016. 

Sur le Val d’Avre, 7 des 12 ZAPM ont été réceptionnées en 2015. Dans ce cas, le NRO a été installé sur 

la commune de Nonancourt en juillet. 

En parallèle, les travaux ont été entamés en 2015 sur 3 ZAPM de la commune de Châteaudun. 

 
Installation du NRO de Nonancourt en juillet 2015 
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4.4. La collecte  

En 2015, plus de 150 km de collecte fibre optique ont été réalisés, notamment pour relier des nœuds 

de raccordements abonnés (NRA) entre eux, ainsi qu’aux armoires de montée en débit. 

4.5. Le satellite 

En 2015, 9 accords de financement d’un kit satellite (antenne + installation) ont été délivrés par Eure-

et-Loir Numérique. Ils ont abouti à 7 souscriptions effectives d’un abonnement. 
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5. Les autres actions d’Eure-et-Loir Numérique 

5.1. Eure&Link 

Organisée le 21 mai 2015 au Château des Vaux à Saint Maurice Saint Germain, la première édition 

d’Eure&Link a été créée à l’initiative du Département d’Eure-et-Loir et du Syndicat Eure-et-Loir 

Numérique. Cette manifestation, qui s’adresse principalement aux élus locaux, a proposé 600m2 

d’exposition pour découvrir comment les Nouvelles Technologies s’appliquent au quotidien et 5 

conférences pour mieux comprendre leur impact sur les territoires :  

- Déploiement du Très Haut Débit, un modèle de coopération entre l’État et les territoires 

- Que nous réserve la révolution numérique ? 

- Services publics numériques, une exigence des citoyens, un outil essentiel pour les territoires 

- Comment l’école primaire entre dans l’ère du Numérique… 

- Les infrastructures numériques au service de la croissance et de l’emploi 

Les conférences ont réuni aussi bien des acteurs locaux que des personnalités nationales : Antoine 

DARODES, Directeur de la Mission Très Haut Débit, Agence du Numérique, David LACOMBLED, 

Directeur délégué à la stratégie des contenus, Orange, Jean-Michel BILLAUT, Animateur du 

billautshow.tv et Président Fondateur de l'Atelier BNP Paribas, etc. 

Plus de 350 personnes (élus, agents territoriaux, entrepreneurs…) ont participé à cette première 

édition. 

 
Eure&Link au Château des Vaux le 21 mai 2015 © Arnaud Lombard 
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5.2. La participation à des manifestations et l’information des acteurs 
locaux 

Le syndicat mixte Eure-et-Loir Numérique a participé au Congrès de l’association des maires et 

présidents d’EPCI d’Eure-et-Loir le 26 septembre 2015. 

Une réunion a été organisée avec la Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir le 10 septembre 2015 afin 

d’informer et d’échanger avec les exploitants agricoles sur les modalités de déploiement de la fibre 

optique. 

Le Président Jacques LEMARE est intervenu lors de la Journée du Numérique organisée par la 

Chambre de Commerce et d’Industrie d’Eure-et-Loir le 8 octobre 2015. 

Des réunions ont été organisées avec les élus des EPCI membres du Syndicat (Beauce de Janville, 

Dunois, etc.) 

5.3. Les supports de communication 

Dans le cadre des mises en service des opérations de montée en débit, une trentaine de réunions 

publiques ont été organisées pour informer les habitants des investissements réalisés par Eure-et-

Loir Numérique pour le compte de ses membres, ainsi que pour les informer des modalités pour 

bénéficier au mieux de l’amélioration des connexions Internet. 

Trois « Lettre d’infos » ont été publiées en 2015 et envoyées aux élus locaux (EPCI, mairies, etc.). 

L’animation du compte twitter @numerique28 créé en 2014 s’est poursuivie. 

En parallèle, un marché a été signé en 2015 pour la réalisation du site Internet du syndicat. Il est 

principalement destiné à informer les élus et les habitants des projets de déploiement du Très Haut 

Débit sur leur territoire. Sa mise en ligne est prévue pour 2016. 
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6. Bilan financier de 2015 

6.1. Fonctionnement 

En 2015, les dépenses de fonctionnement, d’un montant total de 640 849 €, ont été les suivantes : 

- charges à caractère général : 369 453 €  

- charges de personnel : 264 303 € 

- charges financières : 6 093 € 

- dotations aux amortissements : 1 000 € 

Les recettes de fonctionnement ont été constituées par : 

- les cotisations des membres du syndicat pour 452 870 € 

- la redevance du délégataire : 150 000 € 

- les autres produits : 156 725 € 

Avec le résultat reporté de 578 288 €, le solde d’exécution de la section de fonctionnement est de 

697 034 €. 

6.2. Investissement 

Les dépenses d’investissement ont principalement porté sur les travaux de montée en débit, de 

collecte fibre optique, et de déploiement de la fibre optique à l’abonné. 

En 2015, ce sont 19 520 729 € qui ont été investis, soit près du double du montant de 2014, ce qui 

traduit l’accélération très forte de l’avancée du Très Haut Débit en Eure-et-Loir. Les subventions pour 

le satellite ont représenté 3 943 €. 

Les recettes d’investissement, correspondant aux subventions des financeurs du syndicat 

(Département d’Eure-et-Loir, Région Centre-Val de Loire, EPCI et Union Européenne) et la 

mobilisation de l’emprunt des EPCI auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, sont d’un 

montant de 15 348 694 €, auquel s’ajoute le résultat reporté de 2 483 558 €. 

Le résultat de l’exercice de la section d’investissement reflète le décalage du versement de certains 

financements. 
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